
Déclaration liminaire CGT IP SPIP 13 au CSA local des bouches du Rhône

Madame la Présidente du CSA local des Bouches du Rhône,

Voila plusieurs mois que nous évoquons le déménagement du milieu ouvert de Tarascon
vers de nouveaux locaux situés en Arles et que nous alertons le CSA du climat inquiétant
dans lequel ce déménagement intervient.

Ces inquiétudes concernent  les missions de portique/  agent  de sécurité que vous
persistez à faire peser sur les agents, au détriment de leurs missions premières.  La
réunion du 14/01/2025 en votre présence n’a pas permis d’apaiser la situation sur ce point
précis, mais elle a eu le mérite d’amorcer la réflexion sur les rôles des permanenciers et un
éventuel renfort en PA sur des missions d’accueil.

Le revirement soudain de position de la DISP PACA, qui n’a pas soutenu le recrutement de 2
réservistes sur des missions de sécurité/portique lors de la commission ANT du 17/12/2024,
ne passe pas, et ce d’autant que le DIA avait réaffirmé cet engagement devant le SD RH de
la DAP lors de sa visite à Tarascon en mai 2024. L’argument  budgétaire semble un peu
facile.. Vous nous voyez fort sceptiques quant à la perspective d’un quelconque renfort de PA
issu de la prochaine commission ANT...

Nous  le  répétons,  il  est  inadmissible  de  sacrifier  la  sécurité  des  agents  au  nom  de
contraintes budgétaires.

Il est nécessaire que ce CSA permette d’apporter des réponses claires à cette équipe qui ne
parvient  plus  à  supporter  cette  période  d’incertitude  et  de  changements  de  cap  quasi
quotidiens.

Un déménagement est un temps fort dans la vie d’un service, mais à Tarascon, il rimera avec
restructuration  des  secteurs,  passation  des  dossiers,  mise  en  cartons,  démontage  des
bureaux et des équipements de bureaux, le tout en pleine période de vacances scolaires…
La perspective de travailler enfin dans des conditions sécures affichée depuis des
années et qui avait permis à l’équipe de tenir la cadence, ne génère aujourd’hui que
désillusion et colère.

Ce déménagement a des impacts sur les Risques Psycho Sociaux que vous ne pouvez
plus ignorer.  Vos agents doivent retrouver sérénité et calme au plus vite. Les injonctions
doivent  cesser, il est temps d’accorder les paroles avec les actes.

La CGT IP 13 demande que des actions concrètes soient proposées au plus vite à
l’équipe du milieu ouvert. L’échéance du déménagement approchant à grands pas, il
serait  temps  que  le  siège  prenne  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  cette
délocalisation dans des conditions sereines de travail.

                            Marseille, le 17/01/2025


